
Nantes, le 28 août 2020

AFFECTATION DE POLICIERS SUPPLÉMENTAIRES À NANTES

Johanna Rolland salue l’annonce qui 
ne peut constituer qu’une étape

Par un courrier adressé le 30 juillet dernier à Gérald Darmanin, Ministre de l’Intérieur à l’occasion de
sa prise de fonction, j’ai renouvelé ma demande d’affecter à Nantes davantage de policiers,
indispensables afin de répondre aux questions de sécurité qui se posent dans notre ville,
historiquement sous-dotée en forces de police au regard de sa population.

Je me félicite donc de l’affectation de 29 policiers supplémentaires, dont l’arrivée contribuera à
renforcer l’action de la Police nationale et permettra à ses fonctionnaires d’exercer leurs difficiles
missions dans de meilleures conditions.

Toutefois, cette annonce, si elle est positive, ne peut constituer qu’une étape. Dans ce courrier*, je
souhaitais en effet que l’État fasse un effort au moins à la hauteur des engagements de la Ville qui va
recruter 70 nouveaux policiers municipaux.

Je souhaite que ces nouveaux effectifs puissent se consacrer à la lutte contre la délinquance
(notamment nocturne) et les trafics en tout genre. J’attends aussi du gouvernement la création d’un
SRPJ à Nantes et je reste prête à contribuer à son installation.

La Ville de Nantes, dans le cadre de ses compétences, a pris et continuera à prendre toute sa part à
l’indispensable action pour assurer la sécurité des Nantais.e.s. J’entends donc que l’État mobilise de
son côté les moyens indispensables à la réussite de cet objectif. 

*courrier de Johanna Rolland, Maire de Nantes, du 30 juillet 2020


